
Vous êtes au bon endroit

Veuillez patienter quelques instants, nous faisons les derniers 
réglages techniques et nous commencerons bien à 9h30

DEVELOPPER SON ECONOMIE PAR 

UNE APPROCHE VERTUEUSE DU FONCIER



Deux cycles de rencontres organisés en parallèle et qui s’articulent pour créer une 
dynamique régionale :

- 9 rencontres sur les Centralités (6 déjà réalisées)

- 5 rencontres sur le Foncier (3 déjà réalisées)

Des supports de capitalisation à venir: newsletters trimestrielles, vidéos, fiches 
capitalisation par rencontre, centre de ressource, annuaire des professionnels….

DEVELOPPER SON ECONOMIE PAR 

UNE APPROCHE VERTUEUSE DU FONCIER



Rencontre n°4 du 20 avril 2021 / 9h30-12h

• Comment optimiser la gestion du foncier économique ? 

• Quels partenaires et ressources mobilisables sur mon territoire, pour bien gérer le foncier, 
puis l’aménager? 

• Quels financements? Quels montages ?

• Quelles sont les stratégies et les outils à disposition des territoires pour mobiliser 

et densifier le foncier économique ?

DEVELOPPER SON ECONOMIE PAR 

UNE APPROCHE VERTUEUSE DU FONCIER



♦ N’oubl iez pas de couper vos micros et vos caméras pendant les présentations pour éviter 
les bruits externes durant les interventions et réduire la bande passante: l ’animateur le fera 
arbitrairement si des parasitages sont détectés

♦ Pensez à indiquer vos NOM Prénom – Structure dans votre interface visio (afin d’éviter les 
pseudos ou « anonymes ») et de permettre votre identification lors des échanges

♦ N’hésitez pas à poser des questions directement sur le chat (onglet « converser ») pendant 
les interventions

♦ Des temps d’échanges sont prévus entre les interventions , ainsi qu’un temps final  avec 
tous les intervenants et les organisateurs

♦ Vous aurez les supports diaporama présentés, pour diffusion et relecture, et une fiche de 
capitalisation sera ensuite éditée et communiquée

Pour une rencontre animée en toute sérénité…



Droit à l’image
♦ Pour information la rencontre va être filmée et enregistrée

♦ L’objectif est de permettre un visionnage en ligne pour l’ensemble des présents et 
absents à ces rencontres

♦ L’enregistrement sera ainsi disponible sur une plateforme en ligne gérée par la 
Région et sur une chaine YouTube dédiée

♦ Si vous souhaitez être certains de ne pas apparaître du tout sur cet enregistrement 
(ni à l’écran ou sur les conversations), vous pouvez dés à présent:

- Couper votre caméra pour la durée de la rencontre

- Vous renommer en anonyme pour ne pas faire apparaitre votre identité



Programme 

9H30 Accueil & Quizz Introductif 

9H45 Enjeux de la restructuration des ZAE en Bretagne et accompagnements 
proposés par l’EPF de Bretagne

10H00 La reconversion d’un site industriel en un pôle de développement 
économique, Commune de Chateaubourg (35)

10H30 Sobriété foncière : Explorer et rendre possible le renouvellement des parcs 
économiques existants par l’Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise (AURAN)

11H00 L’optimisation du foncier économique des Zones d’Activités - Auray 
Quiberon Terre Atlantique (56) 

11H30 Fin des rencontres Foncier Responsable N°4



QUIZZ INTRODUCTIF



1.La Bretagne compte 1208 communes et 59 EPCI, mais combien 
existe-t-il selon vous de Zones d’Activités Economiques (ZAE) à 
l’échelle régionale ?

A. 756 ZAE

B. 1 024 ZAE

C. 1 587 ZAE



Réponse C – Il existe 1 587 ZAE bretonnes, soit plus que de communes ! 

1.La Bretagne compte 1208 communes et 59 EPCI, mais combien 
existe-t-il selon vous de Zones d’Activités Economiques (ZAE) à 
l’échelle régionale ?



2. Quels est le type de ZAE (Zone d’activités économiques) le plus 
présent en Bretagne, en nombre ?

A. Les zones tertiaires et commerciales

B. Les zones mixtes

C. Les zones artisanales 

D. Les zones industrielles



2. Quels est le type de ZAE (Zone d’activités économiques) le plus 
présent en Bretagne, en nombre ?

Réponse B – En Bretagne, les zones à vocation mixte (ou polyvalentes) sont 

les plus fréquentes avec (36 % des ZA), suivies des zones artisanales (22 %). 



3. Accueillir de nouvelles activités nécessite de disposer d’un volume de 
terrains, viabilisé et immédiatement commercialisable, que l’on appelle:
le foncier disponible en ZAE. 
Par rapport à la totalité des ZAE, quelle est la part (en surface) du foncier 
disponible en ZAE en Bretagne ? 

A. 3%

B. 6%

C. 8%

D. 10%



Réponse D – Les surfaces immédiatement disponibles représentent en

moyenne 10 % de la superficie globale des zones d’activités. À l’échelle de

la Bretagne, on estime à 2 800 ha le foncier disponible en ZAE.

3. Accueillir de nouvelles activités nécessite de disposer d’un volume de 
terrains, viabilisés et immédiatement commercialisable, que l’on appelle: 
Le foncier disponible en ZAE. Quelle est la surface totale de foncier disponible 
en ZAE sur la Bretagne ? 



4. Combien d’emplois sont générés en moyenne sur une ZAE (Zone 
d’Activité Economique) en Bretagne ? 

A. 250 emplois

B. 450 emplois

C. 850 emplois

D. 1050 emplois 



4. Combien d’emplois sont générés en moyenne sur une ZAE (Zone 
d’Activité Economique) en Bretagne ? 

Réponse B – 450 emplois en moyenne par ZAE en Bretagne, répartis au

sein de 31 établissements.

*https://www.bretagne.cci.fr/economie-et-territoires/amenagement-du-territoire/les-zones-d-activites-en-bretagne



5.  De quelle entité administrative relève la décision d’instituer une 
TFC (Taxe sur les friches commerciales) pour les commerces vacants 
ou inexploité ? 

A. C’est obligatoire sur tout le territoire national 

B. La région

C. Le département 

D. La commune 



5.  De quelle entité administrative relève la décision d’instituer une 
TFC (Taxe sur les friches commerciales) pour les commerces vacants 
ou inexploité ? 

Réponse D – Les communes peuvent, sur délibération, instituer une taxe

sur les friches commerciales.



Enjeux de la restructuration des ZAE en Bretagne 

et accompagnements proposés par l’EPF Bretagne 

Jean-Christophe POUSSIN
Etablissement Public Foncier de Bretagne
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Source : Fédération régionale des agences d’urbanisme 
et de développement de Bretagne et CCI de Bretagne 

1.587 ZAE en Bretagne 



Chiffres clés des ZAE bretonnes
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plus d’une ZAE par commune bretonne

Et énormément de potentiels d’optimisation foncière au 

sein des unités foncières.
(Bâti = 20% de l’occupation d’une parcelle en moyenne en 

ZAE)

+ des potentiels de recyclage foncier (présence de friches, 

locaux vacants…)

Accueillant 30 à 40% de l’emploi régional



Exemples de réalités bretonnes



Les modalités d’intervention de l’EPF 

Synthèse du PPI 2021-2025

Optimisation foncières des ZA

• Poursuite de l’accompagnement méthodologique pour l’analyse des potentiels d’optimisation 
foncière en ZA et accompagnement de l’EPF sur des études de restructuration de zones

• Analyse des projets d’intervention en ZAE à l’appui d’une grille d’analyse amont des projets de 
restructuration et d’optimisation foncière de ZA à construire 

• Car nécessité d’un projet global et réfléchi de restructuration de la zone comme critère
d’acceptation pensé sur des thématiques multiples (mobilités, paysage, environnement, 
mutualisation de services…) et non uniquement sur la dimension foncière. 

Centralités et activités économiques

• Possibilité d’intervention sur des projets exclusivement activités économiques ou à dominante
d’activités économiques (sauf maisons de santé, tiers-lieux à vocation dominante d’équipement)
=> objectif réintégrer des activités économiques dans les centralités, rapprocher habitat-activités

• Sur le commerce : intervention possible sur programmation 100% commerce en SdP dans le
périmètre de centralité commerciale ou après expertise extérieure (CCI)

Friches

• Accompagnement méthdologique sur un outil de repérage des friches
• Maintien d’une intervention sur tout type de friche
• Travail en partenariat au repérage amont, et prise en compte du contexte local



L’enjeu d’un travail de repérage des gisements au sein des parcelles
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Identification de l’usage du foncier au sein d’un parc d’activités

Espaces verts

Stockage 

Stationnement 

Bâti



Qualification du foncier à l’unité foncière (exemple)
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La reconversion d’un site industriel en un pôle de 

développement économique : l’exemple de la friche 

Thalès

M. Teddy REGNIER
Maire de la commune de Chateaubourg (35)



• Ville dynamique située entre Rennes et Vitré ;
• Une population de 7 500 habitants ;
• Bassin d’emploi de 5 000 emplois ;
• Bassin de vie de 13 000 habitants.

Présentation du territoire



• Départ de l’entreprise Thalès à l’automne 2010 (nombre de salariés 
500 personnes) ;

• Une zone de 4,5 ha à reconvertir ;
• Choix de la maîtrise foncière par la Commune.

Emergence du projet de reconversion



Chronologie du projet de reconversion :

 2011 – Conventionnement avec l’établissement public foncier de 
Bretagne pour le portage foncier pour 5 ans ;

 2013 – Etude préalable de reconversion du site (analyse et 
enjeux, diagnostic technique du site et du bâti, étude pré-
opérationnelle par lot) ;

 2015 - Démolition du bâtiment B2 ;

 2017 – Durée de portage allongée à 9 ans ;

 2020 – Fin du portage foncier.

Etapes clés du projet



Ventes

Etapes clés du projet



Bilan :

 Projet à perte ;
 Un foncier optimisé ;
 De belles entreprises ramenant de l’emploi et en plein 

développement.

Perspectives 2021/2022 :

 Division du parking pouvant accueillir 3 nouvelles entreprises ;
 Commercialisation en finalisation ;
 Total : 9 entreprises sur tout le site.

Bilan et perspectives



Sobriété foncière : Explorer et rendre possible le 

renouvellement des parcs économiques existants par 

l’Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise (AURAN) 

Mme Jessica BEAUGUITTE
Directrice du Pôle Economie territoriale et coopérations
Agence d’Urbanisme de la Région Nantaise (AURAN)





















































L’optimisation du foncier économique 
des Zones d’Activités

Mme Agnès PAUVERT
Responsable Adjointe du service Développement Economique

M. Nicolas NOISETTE
Stagiaire, Etudiant en Master 2 Aménagement et Urbanisme des 
territoires littoraux (Master AUTELI – Lorient) 

Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique



Deux EPCI :

• Auray Quiberon Terre 
Atlantique

• Belle Ile en mer

Composés de 28 
communes, habitées 
par 90 000 habitants

Le Pays d’Auray



• 38 parcs d’activités

• 420 ha de foncier 

• 7 ha commercialisables 

repartis sur 5 communes 

• Extensions de P.A très 

contraintes et aucune réserve 

foncière 

Le Pays d’Auray



SCoT approuvé à l’unanimité en avril 2014 

Constat : une économie dynamique confrontée à des surfaces
disponibles qui s’amenuisent impactant l’attractivité du territoire.
(rapport de présentation du SCOT)

Objectif : soutenir le développement économique par une offre
foncière adaptée, notamment en exploitant les capacités urbaines
existantes

Le contexte de l’étude lancée en 2015



Pilotage et suivi technique : 

Etude pilotée par le Pays d’Auray avec l’appui technique du service 

développement économique d’Auray Quiberon Terre Atlantique et le 

soutien en ingénierie de l’EPFR 

Durée et financement : 

Etude conduite sur 18 mois, livrée en fin d’année 2016, financée par la

Pays d’Auray, la Région Bretagne et l’EPFR

Etude stratégique et opérationnelle



1. Diagnostic complet des parcs d’activités existants

2. Projet / scenarii d’optimisation foncière sur 12 P.A prioritaires

3. Définition d’une boîte à outil foncier et d’un plan d’action stratégique 

Son contenu :

Etude stratégique et opérationnelle



1. Analyse des parcs d’activités



1. Analyse des parcs d’activités



1. Analyse des parcs d’activités



Surface totale des parcs 
d’activités

Surface à vendre 
(EPCI)

Potentiel
foncier brut 

Potentiel 
foncier net

Possibilités 
d’extension (PLU)

420 Ha 7 ha 160 ha 40 ha 50 ha

Les conclusions foncières de la phase 1 en chiffres …

1. Analyse des parcs d’activités



12 sites retenus au regard des enjeux
et critères validés en phase 1, en vue de
la réalisation de scenarii
d’aménagement :
• Critères géostratégiques
• Critères fonciers et urbains
• Critères Economiques

• Mezerelle
• Plein Ouest 
• Montauban-Bosseno
• Kermarquer
• La Croix Cordier 
• Penn er Pont
• Kerstran (1&2) 
• Toul Garros
• Porte Océanne 2 
• Kerbois
• Kerfontaine
• Gouah

67

Sélection des sites pilotes



2. Les scénarii d’optimisation foncière



2. Les scénarii d’optimisation foncière



2. Les scénarii d’optimisation foncière



I. L’observatoire foncier

• Analyse du gisement et de la dureté foncière sur l’ensemble des P.A
• Qualification de l’intérêt stratégique d’une intervention
• Evaluation d’une enveloppe budgétaire pour opérer les préemptions

II. Les outils incitatifs

• Transfert du droit de préemption aux EPCI
• Sensibilisation et accompagnement des propriétaires privés / bourse aux locaux 
• Le « package technique » en vue d’une négociation réussie avec les propriétaires 

privés
• Les partenaires « outils » avec lesquels contractualiser (EPFR, SPL, Caisse des 

dépôts …) pour les acquisitions « amiables » mais également d’autorité

III. Les outils coercitifs 

• La règlementation et les procédures d’urbanisme (OAP, Sursis à statuer, ZAD …) 
• Les leviers fiscaux : le versement pour sous densité

3. La boîte à outils foncier



La création d’un outil SIG :
Référentiel foncier économique

M. Nicolas NOISETTE
Stagiaire, Etudiant en Master 2 Aménagement et Urbanisme des territoires 

littoraux (Master AUTELI – Lorient) 



Objectifs à court terme :

• Créer un référentiel foncier numérique intégré au WEBSIG (outil)
• Profiter des sorties terrains pour actualiser les données des Parcs d’activités :

Lien avec la Bourse des locaux, bâti en vente ou en location
• Alimenter la nouvelle stratégie à venir en terme de gestion foncière et de projet

de Parcs d’Activités

Objectifs à moyen terme :

• Créer un outil d’aide à la décision pour les projets d’extension et de
requalification de Parcs d’Activités

• Créer un outil d’aide aux communes pour la révision et l’évaluation des PLU,
PLUi, ainsi qu’au Pays d’Auray pour la révision et l’évaluation du SCOT

La création d’un outil SIG :
Référentiel foncier économique



Le Principe d’identification : 

1. Potentiel foncier brut comprenant tous les secteurs non bâtis quelques soit les
contraintes environnementales (ex : Zone Humide) et quel que soit l’état d’usage
du foncier (ex : zone de stockage ou grosse enveloppe de stationnement)) mais en
retirant les incohérences relevées collectivement (ex : bout de foncier trop petit
inférieur à 400 m²)

2. Potentiel foncier net à vocation économique qui pourrait être valorisé au
moment de l’analyse

La création d’un outil SIG :
Référentiel foncier économique



La création d’un outil SIG :
Référentiel foncier économique



Merci !



Avant de nous quitter, merci de prendre quelques minutes 

pour répondre à l’enquête de satisfaction en ligne :

https://sphinxdeclic.com/d/s/q3stgp

Enquête de Satisfaction



La suite du cycle de rencontres (Mai 2021) : 

Conclusion et perspectives

11 MAI- À la conquête de nos cours d’eau dans les centres

01 juin - Se loger sans s’étaler, recycler le foncier et le bâti 
pour produire des logements plus durables



Merci pour votre participation et belle 
semaine à toutes et tous


